
UNE COLOC PENDANT VOTRE STAGE !

Le logement est le fer de lance de la politique départementale envers les 
internes en médecine générale et étudiants en santé car il reste un frein à 
leur accueil en milieu rural.
La création d’internats ruraux s’inscrit dans l’objectif de faciliter l’accueil des 
internes sur le territoire.

Aujourd’hui, en Tarn-et-Garonne, 3 internats ruraux vous sont proposés 
comme une solution de logement conviviale et de qualité.
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Installez-vous
en Tarn-et-Garonne

Le portail d’accompagnement des profes-
sionnels de santé (PAPS) est un service 
d’information de proximité développé par 
les agences régionales de santé pour orien-
ter les étudiants, internes, médicaux et pa-
ramédicaux à chaque étape clé de leur vie 
professionnelle

Vous pouvez consulter  
le Portail d’Accompagnement  
des Professionnels de Santé 

www.occitanie.paps.sante.fr
Toutes les clés pour se former, s’installer et 
exercer en région.

Formations, lieux de stage, aides à l’instal-
lation, structures et conditions d’exercice, 

démographie médicale, besoins et offre de 
santé en région : le PAPS oriente sur les aides 
ou services proposés par les partenaires de 
l’ARS (assurance maladie, ordres départe-
mentaux, unions régionales des profession-
nels, conseil régional et départemental….).

9 professions concernées dans le PAPS :

• les médecins,
• les infirmiers,
• les masseurs-kinésithérapeutes,
• les pharmaciens,
• les orthophonistes,
• les sages-femmes,
• les orthoptistes,
• les pédicures-podologues,
• les chirurgiens-dentistes.

Le PAPS

Construit par l’ARS, le conseil de l’ordre, la 
MSA, l’URSSAF, le Conseil départemental, 
la CPAM, ce nouveau dispositif a pour vo-
cation de permettre aux professionnels 
de santé et aux étudiants de construire 
leur projet professionnel et personnel, 
en bénéficiant d’un interlocuteur unique 
pour les orienter et les accompagner dans 
leurs démarches administratives.

Guichet unique

•  Une permanence dans le Tarn et Garonne assurée par des représentants du Conseil 
de l’Ordre, de la DD-ARS et de la CPAM. 

  Lieu : CPAM, 592 bd Blaise Doumerc à Montauban.
 Tous les 1ers lundis du mois à 14h.
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 Identité visuelle réalisée par Anaïs SANCHEZ dans le cadre d'un partenariat pédagogique 
avec l'Institut Supérieur Couleur Image Design de Montauban 



Maison des internes de Caussade

En plein centre historique d’une bourgade dynamique de plus de 7000 
habitants, sur la place du Fil récemment réhabilitée, la maison des internes, 
aménagée dans une ancienne maison bourgeoise mêlant tradition et 
modernité, pourra accueillir des internes et étudiants en santé en stage 
sur la commune de Caussade et ses alentours.
 
Capacité d’accueil :
6 personnes en chambres individuelles ou studios

Tarification :
 - pour les internes et étudiant en santé 200 €/mois (charges 
comprises) + 20 € de ménage
 - pour les médecins remplaçants se renseigner auprès de la mairie.

Contact : mairie de Caussade – 05 63 93 10 45
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Maison des internes de Saint-Nicolas-de-la-Grave

Située dans un quartier résidentiel à proximité immédiate du centre-ville 
historique, cette maison des internes séduira par son côté bucolique 
avec son grand jardin arboré et fleuri et ses récents aménagements 
fonctionnels et conviviaux. Les internes et étudiants en santé pourront 
faire leur stage à la nouvelle MSP de Saint-Nicolas-de-la-Grave, celle de 
Beaumont-de-Lomagne  mais encore à Castelsarrasin ou Moissac

Capacité d’accueil :
4 personnes en chambres individuelles

Tarification :
 - pour les internes et étudiant en santé 200 €/mois (charges 
comprises) + 20 € de ménage
 - pour les médecins remplaçants se renseigner auprès de la mairie.

Contact : mairie de Saint-Nicolas-de-la-Grave – 05 63 95 92 55
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4

Le département du Tarn-et-Garonne bénéficie 
d’un maillage des établissements de santé 
publics et privés parfaitement adapté aux 
besoins de santé de la population.

Des conventions de partenariat existent 
entre ces structures hospitalières pour ap-
porter la meilleure réponse possible aux at-
tentes des médecins généralistes.

Aux côtés du «  pôle hospitalier Ouest  » re-
présenté par le CHIC Castelsarrasin-Mois-
sac et du « pôle hospitalier Est » du CH de 
Montauban, les cliniques Boyer, Cave et du 
Pont de Chaumes, proposent une offre de 

soins hospitalière qui autorise des prises  en 
charge modernes et de qualité tout en asso-
ciant la proximité.

La notoriété et le dynamisme médical des 
médecins qui exercent leurs spécialités mé-
dico-chirurgicale dans ces établissements 
sont bien connus par les médecins généra-
listes de notre département, et au-delà. 

Ainsi ces structures hospitalières très com-
plémentaires, offrent, pour l’exercice de la 
médecine générale un vrai cadre de confiance 
pour la prise en charge des patients.

Docteur Pierre Mardegan,
Directeur des urgences de Montauban

" Des structures hospitalières  
qui offrent un vrai cadre  

de confiance. "

Maison des internes de Valence d’Agen

Cette maison des internes est aménagée dans un bâtiment annexe de la 
toute récente Maison de Santé Pluridisciplinaire des Deux Rives à Valence 
d’Agen, regroupant plus de 35 praticiens. 

Capacité d’accueil :
3 personnes en chambres individuelles (ouvert uniquement aux étudiants 
en stage à la MSP de Valence d’Agen).

Tarification :
 - la gratuité pour les internes et étudiants en santé
 - pour les médecins remplaçants 20 €/nuit (charges comprises)

Contact : Communauté de communes des Deux Rives –  05 63 29 92 00
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